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bilan de l'ensemble des 
contrats de location 

: : : : à la Une : : : :  

Comment obtenir des délais de paiement du 
Trésor ? 

Les entreprises rencontrant des difficultés passagères peuvent demander des 
délais de paiement au comptable public. Une instruction fiscale fait le point sur les 
plans d'apurement des dettes accordés par le Trésor.  

 

Un plan de règlement pour soulager ses dettes publiques. La formule n'est pas 
nouvelle mais la loi de finances rectificative (LFR) pour 2008 a donné une base légale 
au plan d'apurement échelonné. L'existence d'un tel plan constitue désormais une 
dérogation au principe d'inscription du privilège du Trésor. L'occasion pour 
l'administration fiscale de récapituler les conditions d'acceptation de ce plan.

Difficultés passagères 

Les demandes de délais de paiement doivent "répondre à des difficultés passagères 
exceptionnelles et imprévisibles rencontrées par les entreprises à jour de leurs 
obligations déclaratives et qui respectent habituellement leurs échéances fiscales", 
précise l'administration. Elles ne concernent que des créances prises en charge pour 
défaut, total ou partiel, de paiement à l'échéance. Les créances à échoir sont donc 
exclues du dispositif.  

De plus, pour être acceptée par le comptable, la proposition doit être assortie de 
garanties suffisantes pour préserver les droits du Trésor et sa durée ne doit pas 
dépasser deux ans.

Formalisation du plan de règlement

Aucun formalisme n'est exigé pour la demande de plan d'apurement, ce qui n'est pas le 
cas du plan, en tant que tel, qui "doit impérativement être formalisé par un écrit", précise 
l'administration. 

Le plan de règlement doit désigner le redevable, les créances sur lesquelles portent 
son engagement ainsi que les modalités d'apurement et la durée de l'échéancier. Il est 
souscrit en double exemplaire.

Pas d'inscription du privilège en présence d'un plan de règlement

La souscription d'un plan de règlement et sa formalisation emportent plusieurs effets. 
D'une part, "la suspension gracieuse des poursuites pour les créances qui font l'objet 
du plan" et d'autre part, l'absence d'inscription du privilège. Ce dernier point est une 
nouveauté de la LFR pour 2008 qui avait par ailleurs assoupli les conditions 
d'inscription en allongeant les délais et en rehaussant les seuils de publicité ( lire notre 
article). 

 
Ainsi, les dettes nées à compter du 1er juillet 2008 qui font l'objet d'un plan ne sont plus 
soumises à la publicité du Trésor pendant la durée du plan, à condition, pour le 
redevable, de respecter ses obligations fiscales courantes et l'ensemble des 

échéances du plan.  
Dans le cas contraire, le comptable public mettra fin au plan d'apurement, en le 

dénonçant, et devra procéder à l'inscription du privilège du Trésor dans un délai de deux mois.

 

Par Céline Chapuis   

De petites simplifications comptables pour les PME 

Une directive européenne met fin à l'obligation de présenter des comptes consolidés 
pour les groupes composés de filiales présentant un intérêt négligeable. Elle offre 
aussi la possibilité, aux Etats membres, d'autoriser les PME à ne pas commenter, 
dans l'annexe des comptes, les frais d'établissement inscrits au bilan.  

 

La volonté de simplifier les obligations comptables des entreprises se concrétise. En 
tous cas pour l'instant au niveau communautaire. Une nouvelle directive européenne, 
du 18 juin 2009, vient d'être publiée. Les Etats membres doivent la transposer avant le 
1er janvier 2011.

La fin des comptes consolidés pour certaines PME européennes

Deux points sont abordés. Le premier concerne certaines PME qui doivent aujourd'hui 
présenter des comptes consolidés. La directive européenne supprime l'obligation, pour 
la société mère, d'établir de tels états financiers lorsqu'elle n'a "que des filiales 
considérées comme présentant un intérêt négligeable, tant individuellement que 
collectivement". Cette notion d'intérêt négligeable doit être analysé "au regard de 
l'objectif " de l'article 16, paragraphe 3, de la directive 83/349/CEE. Il spécifie que "les 
comptes consolidés doivent donner une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière ainsi que des résultats de l'ensemble des entreprises comprises dans la 
consolidation". 

Simplification de l'information sur les frais d'établissement

La seconde nouveauté introduite par cette directive concerne la communication 
financière des frais d'établissement inscrits au bilan. Plus précisément, elle offre la 
possibilité aux Etats membres de ne plus obliger les petites sociétés à commenter ce 
poste de frais dans l'annexe des comptes. Ce qui revient à modifier l'article 45, 
paragraphe 2, de la directive 78/660/CEE. Cela concerne les sociétés qui ne dépassent 
pas deux des critères suivantes : un chiffre d'affaires de 8 millions d'euros, un total du 
bilan de 4 millions d'euros et un effectif moyen de 250 salariés.

 

Par Ludovic Arbelet  

Le décompte des effectifs pour l'apprentissage est 
modifié 

Un décret du 23 juin précise les règles de décompte des effectifs pour le bénéfice 
des exonérations de cotisations sociales auxquelles peuvent prétendre les 
entreprises qui embauchent des apprentis et pour calculer le montant de la 
participation au titre de la formation continue.  

 

Les entreprises qui recrutent des apprentis peuvent prétendre à des exonérations de 
cotisations sociales, dont le montant dépend de l'effectif de l'entreprise, selon qu'elle 
emploie plus ou moins de 11 salariés. Un décret du 23 juin (JO du 24 juin 2009) 

détaille le mode de calcul des effectifs. 

Décompte des effectifs pour l'apprentissage

Le décret crée un article R.6243-6 dans le Code du travail. Selon ce texte, l'effectif est 

calculé au 31 décembre. Il est égal à la moyenne des effectifs déterminés chaque mois 
de l'année civile.
Pour calculer l'effectif mensuel, il faut tenir compte de l'ensemble des salariés titulaires 
d'un contrat de travail le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents. 
Lorsque l'entreprise est créée en cours d'année, l'effectif est apprécié à la date de 
sa création. L'année suivante, il l'est selon les règles précitées, en fonction de la 
moyenne des effectifs de chacun des mois d'existence de la première année.
Dans tous les cas, les mois au cours desquels aucun salarié n'est employé ne sont 
pas pris en compte.

Décompte des effectifs pour la formation professionnelle

Les mêmes règles de décompte s'appliquent lorsqu'il s'agit d'apprécier l'effectif  d'une 
entreprise pour la détermination du montant de sa participation au titre de la formation 
continue.

Auparavant, le nombre de salariés était égal au nombre mensuel moyen de salariés 
rémunérés par l'employeur pendant l'année ou la fraction d'année d'exercice de 
l'activité.

 

Par Florence Mehrez  

Formation  

La finance islamique entre à Dauphine 
L'Université Paris-Dauphine lance un diplôme d'université (DU) "principes et pratiques de la finance islamique". Cette 
formation, d'une durée d'un an, sera dispensée dès la rentrée 2009 en formation initiale et en formation continue, à un 
niveau Master 2. 

: : : : paroles d'expert : : : :  
"Il manque en France des entreprises à stature 
mondiale" 

Le Comité Richelieu, association française des PME innovantes, a proposé la 
création d'un nouveau statut d'entreprise de croissance (lire notre édition du 19 
juin). Son délégué général, Emmanuel Leprince, nous précise sa démarche.  

Pourquoi proposez-vous un nouveau statut d'entreprise de 
croissance ?

Emmanuel Leprince : Le Comité Richelieu a proposé ce nouveau statut en réaction à 
l'annonce d'Hervé Novelli de réformer les statuts existants (statut de la jeune entreprise 
innovante et gazelle). 

Le gouvernement semble intéressé par notre approche, concernant notamment 
l'évolution de la philosophie du dispositif "gazelle", qui serait désormais centré sur le 
potentiel de croissance future des entreprises. Combinée à l'ouverture du statut aux 
entreprises de taille intermédiaire (ETI), l'idée est de favoriser les entreprises à fort 
potentiel de croissance car il nous manque en France ces entreprises à stature 
mondiale. A titre comparatif, l'Allemagne compte 12000 entreprises de plus de 250 

salariés contre 4700 en France ; et 40% de l'exportation allemande provient de ce 
Mittelstand allemand.  

Ce nouveau dispositif ne pénaliserait -il pas les plus petites 
entreprises qui ont déjà du mal à accéder aux dispositifs existants, 
et les PME qui souhaitent se développer en France ?

Emmanuel Leprince : En premier lieu, le statut s'ouvrirait à davantage d'entreprises. Le 
mode d'éligibilité que nous proposons ne compliquerait pas les choses, au contraire. 
En effet, le critère sur la masse des dépenses serait assoupli puisqu'il engloberait non 
seulement les frais de R&D mais aussi ceux d'exportation. Les entreprises qui font de 

l'export pourraient donc accéder au nouveau dispositif.  
Il s'agit d'un statut simple pour les entreprises de croissance qui récompense les 
efforts d'innovation et d'exportation. Il vise les entreprises qui veulent exprimer leur 

potentiel de développement et aller chercher les marchés mondiaux, sur un terrain de 
jeu qui représente plus de 20 fois le poids du marché hexagonal. 

Les avantages du dispositif "gazelle" (plafonnement de l'impôt sur 
les sociétés, remboursement immédiat du crédit impôt recherche) 
vont-ils être supprimés ?  

Emmanuel Leprince : Notre priorité est la déduction des charges patronales. Nous ne 
proposons toutefois pas de supprimer le plafonnement de l'impôt sur les sociétés, 
mais c'est aux pouvoirs publics d'arbitrer.  

Le crédit impôt recherche (CIR) est quant à lui l'un des combats forts du Comité 
Richelieu. Notre objectif est plus large : nous souhaitons maintenir pour 2010 et les 

années suivantes le remboursement immédiat du CIR pour l'ensemble des PME. Nous 
ne souhaitons donc pas intégrer ce point dans le nouveau statut. 

Comment les entreprises de croissance traversent -elles la crise ? 

Emmanuel Leprince : Un point positif de la crise est qu'elle amène les grandes entreprises à se remettre encore plus en 
question et donc de prendre davantage le risque de choisir des offres innovantes émanant de nouvelles entreprises, alors 
qu'auparavant elles avaient tendance à ne travailler qu'avec des entreprises établies. 
Du côté négatif, presque toutes les entreprises subissent non seulement un "credit crunch" mais aussi un véritable 
"commandes crunch". On assiste à des décalages d'investissements et à des report de commandes.   
Au delà d'un plan de relance visant à éteindre les incendies, un plan de relance qui crée des "citernes d'eau" devient 
nécessaire, basé sur le développement des meilleures PME et leur transformation en nouveaux leaders mondiaux. 

 

Par Céline Chapuis   

: : : : mouvements : : : :  
Deux analystes financiers rejoignent l'IASB 

Patricia McConnell et Patrick Finnegan prendront leurs fonctions le 1er juillet en tant 

que membres de l' International accounting standards board (IASB), pour une durée de 
5 ans.
Patrick Finnegan est director of the financial reporting policy group au CFA Institute 
centre for financial market integrity. 

Patricia McConnell est  former senior managing director, equity research, accounting 
and tax policy analyst chez Bear Stearns & Co.  

 

: : : : agenda : : : :  
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fiscal Francis Lefebvre 
2009 accorde une large 
place à l'actualité  

lu, vu, entendu  

A lire également 

sur le site

Fiscalité 

Documents joints à télécharger sur le site :

Instruction du 28 mai 2009

TVA (58) Taxes sur les salaires  (23)

Impôts sur les sociétés (112) Impôts sur le revenu (120)

Impôts sur le patrimoine (50)
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Documents joints à télécharger sur le site :

La directive du 18 juin 2009
La directive 78/660/CEE
La directive 83/349/CEE

Consolidation (38) Entreprises côtées (60)

Entreprises non côtées  (27)

Services accessibles sur le site
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synthèse 

A lire également 

sur le site

Social 

Documents joints à télécharger sur le site :

Décret du 23 juin 2009

charges sociales, exonérations  (26) apprentissage (3)
formation (10) Embauche (33)

Déclarations sociales  (88)

Services accessibles sur le site

 

(2009-Gil Lefauconnier)
Emmanuel Leprince, 

délégué général du Comité 
Richelieu
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à la Une  
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qui es-tu ?  

lu, vu, entendu  
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lu, vu, entendu  
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à la Une  

A lire également 

sur le site

Vie de l'entreprise 

Création (37) Développement (49)

entreprise de taille intermédiaire  (2) croissance (3)
innovation (4)

Services accessibles sur le site

 

DR
Patricia McConnell, IASB

"Les français devront 
payer plus pour 

rembourser plus"  

lu, vu, entendu  

Les comptes du Sénat 
sont sincères  

à la Une  

La Commission 
européenne adopte Ifric 
16 

à la Une  

Alain Levionnois, 
président de la 
chambre régionale des 
comptes de Picardie  

mouvements 

Prise en compte du RSA 
dans la comptabilité 
des départements  

à la Une  

A lire également 

sur le site

Comptabilité publique (25) iasb (16)

Services accessibles sur le site

 

Mardi 30 juin 2009  

Comptabilité 

Maîtrise des risques : retours d'expérience

L'Ima ( institute of management accountants) organise cette conférence au cours de laquelle deux retours d'expérience
seront présentés en matière de contrôle interne et de gestion des risques.  

Documents joints à télécharger sur le site :

Programme et inscription

Services accessibles sur le site

 

Vendredi 3 juillet 2009 > Samedi 4 juillet 2009  

Vie du cabinet 

Les Estivales 2009

L'Association nationale des experts -comptables stagiaires (Anecs) et le Club des jeunes experts-comptables (CJEC)

organisent cet évènement qui rassemble les jeunes professionnels du chiffre.  
Pendant 2 jours, conférences, ateliers et consultations individuelles seront proposés sur les thèmes du cursus, du
stage d'expertise et d'audit, du diplôme, des modalités d'exercice libéral et du développement du jeune cabinet. Les
nouveautés 2009 :  un accueil des étudiants qui veulent mieux comprendre la profession et une aide au développement
du jeune cabinet par la mise en relation avec des créateurs d'entreprise.  

Documents joints à télécharger sur le site :

Programme

Services accessibles sur le site

 

Mardi 7 juillet 2009  

Comptabilité 

Vers la comptabilisation au bilan de l'ensemble des contrats de location

Cette conférence de l'Ima ( institute of management accountants ) présente le projet, conjoint à l'IASB ( international 
accounitng standards board) et au FASB ( financial accounting standards board), sur la comptabilisation des contrats de 

location chez le preneur. Un projet qui donnerait lieu à l'enregistrement d'un actif et d'un passif pour tous les contrats de 
location. 

Documents joints à télécharger sur le site :

Programme et inscription

Services accessibles sur le site

 

actuEL-expert-comptable.fr   
actuEL-expert -comptable.fr est le journal d ’information professionnelle en ligne des Éditions Législatives destiné à 
l’expert comptable, commissaire au compte, directeur administratif et financier, contrôleur de gestion, responsable 
comptable, conseiller fiscal, auditeur financier... Il traite au quotidien de la fiscalité des entreprises, de la gestion 
sociale, du droit des entreprises, du management et organisation du cabinet, de la pratique comptable et de 
l'actualité de la profession.  

Informations légales Nous contacter Nos partenaires Conditions générales de vente et d'utilisation

La collection des actuEL 
actuEL-expert -comptable.fr fait partie de la collection des actuEL, « les e -quotidiens pour vous faire gagner du 
temps ». Pour en savoir plus sur la collection des actuEL, rendez -vous sur le site www.lesactuels.fr  ou directement 
sur www.actuel-rh.fr, www.actuel-ce.fr, www.actuel-hse.fr  et www.actuel-avocat.fr . 

actuEL est une marque déposée des Éditions Législatives.  
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Édition du lundi 29 juin 2009
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